
EFFECTUEZ VOTRE 
DEMANDE  D’ATTRIBUTION 

DIRECTEMENT EN LIGNE

Rien de compliqué, suivez cette notice !
Rendez-vous sur notre site internet www.fdc76.com

Pour vous connecter, utilisez les identifiants notés sur votre formulaire ou votre 
mail d’info (votre référence de territoire* et votre mot de passe Espace Adhérent*).1

Pour accéder 
à l’espace des 

demandes, cliquez 
sur Demande PDC

Choisissez votre territoire pour lequel 
vous souhaitez faire une demande

2

3
Confirmez vos coordonnées et vos surfaces*
 Cocher votre qualité de demandeur
 Confirmer que « votre parcellaire n’a pas été modifié »
 Cliquez sur la flèche rouge en bas de page pour passer 
à l’étape suivante

4

Effectuez votre demande (Grand Gibier et/ou Petit Gibier)
Remplissez les différentes informations avant de valider votre demande :5

Indiquez si vous le souhaitez 
l’estimation de la population

Indiquez le nombre de 
bracelets souhaités

(Renseignez 0 si vous ne 
voulez pas d’attributions)

Validez 
votre 

demande



Fédération départementale des chasseurs de la Seine-Maritime
Maison de la chasse et de la nature, Route de l’Etang, 76890 Belleville-en-Caux

Tél. : 02 35 60 35 97 / www.fdc76.com/  chasse@fdc76.com

PLAN DE CHASSE GRAND GIBIER 
PLAN DE GESTION PETIT GIBIER

Les demandes de plan de chasse doivent être déposées avant le 17 mars. 
Pour les demandes faites en ligne, vous avez jusqu’au 27 mars.

Les commissions d’attributions définissent les quotas par territoire courant mai pour les attributions Grand Gibier 
et en juillet/août pour les attributions Petit Gibier.

Les arrêtés individuels grand et petit gibier seront envoyés par courrier postal.

Agenda

Vous recevrez votre facture de plan de chasse avec votre notification d’attribution(s).

La facture Plan de chasse Grand Gibier comprend 3 éléments :

 Le montant de la cotisation fixe

 Le montant des bracelets

 Le montant de la contribution hectare de bois et landes

Vos bracelets ne pourront être retirés/envoyés dès cette facture acquittée.

Facturation

Vous recevrez avec votre facture de plan de gestion avec votre notification d’attribution(s).

La facture Plan de gestion Petit Gibier comprend 2 éléments :

 Le montant de la cotisation fixe

 Le montant des bracelets 

Les bagues pourront être retirées/envoyées dès cette facture acquittée.

Si vous souhaitez apporter des modifications à vos surfaces
OU

Si vous effectuez une première/nouvelle demande d’attributions

Vous devez impérativement fournir les éléments suivants, 
pour l’ensemble des territoires que vous souhaitez ajouter ou déclarer :

- Justificatifs de droits de chasse (type courrier signé du propriétaire, extrait de bail, etc...).

- Extrait de matrice cadastrale.

- Carte IGN situant votre territoire.
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